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Assises nationales des Domaines

Quel avenir pour les missions et les agents des Domaines ?
COMPTE RENDU COMMUN
Le mardi 11 octobre plus d’une centaine d’agents des Domaines venus de toute la France se sont rassemblés à la Bourse du Travail à Paris pour les Assises nationales, à l’appel de l’ensemble des organisations syndicales de la DGI Les syndicats du Trésor CGT, CFDT et Sud ont été invités à la réunion et se sont exprimés en fin de séance
La parole aux agents des Domaines !

Les Ministres ayant refusé tout débat avant leur décision unilatérale du transfert des Domaines à la DGCP, l’ensemble des syndicats a donc souhaité que les agents s’en emparent afin de construire une alternative, définie par eux mêmes, pour le développement du service public domanial, pour l’avenir des agents et de meilleures conditions de travail. 
Les trois semaines précédentes ont été mises à contribution pour organiser, sous des formes diverses, des assises locales qui ont réuni des agents des Domaines. Plusieurs centaines d’agents ont pu ainsi s’exprimer. Des idées ont germé, des propositions développées, des motions, des pétitions ont été rédigées, lesquelles ont été portées le 11 octobre à Paris.
Ainsi, pendant toute la matinée, les interventions ont affirmé que les missions domaniales sont en danger, avec un transfert dont les participants aux assises ne voient d’intérêt ni pour les missions domaniales, ni pour les agents. 
De plus, considérant que ce transfert s’intègre dans le seul cadre de la dynamisation de la politique immobilière de l’Etat, les interventions ont exprimé de très fortes inquiétudes sur le devenir de toutes les autres missions domaniales, évoquant les perspectives de démantèlement et de privatisation des services publics. Déjà, le relèvement des seuils de consultation au bénéfice des collectivités locales, a privé les plus petites communes d’une grosse part de l’expertise des Domaines.

Pourtant, les besoins notamment de maîtrise du foncier sont criants aujourd’hui, comme par exemple pour satisfaire une politique du logement social où les Domaines peuvent être un outil utile. A cela, s’ajoutent tous les autres services comme en matière de rédaction d’actes. 
Le service de gestion des patrimoines privés, déjà débordé par la restructuration du 1er septembre, se trouvera encore plus malmené avec ce transfert. Les interventions ont clairement montré un avenir plus qu’inquiétant. 
Par ailleurs, la perspective de nombreux départs en retraite dans les toutes prochaines années, pour cette catégorie d’agents, constitue aussi un risque supplémentaire de perte de compétences et de savoir faire alors qu’aucune formation n’est à ce jour prévue. 
Enfin, les participants ont souligné que les missions domaniales sont un réel service public, économiquement « rentable » pour l’Etat. Ils craignent un gros gâchis et un réel bradage des missions.
Le transfert suscite l’opposition !

Un trait dominant des interventions a été récurrent : les agents ne sont pas favorables au transfert. L’argumentation des Ministres tout entière liée à l’optimisation de la gestion et à la cession du patrimoine immobilier de l’Etat sonne faux. De plus, l’intrusion du privé dans les opérations de « France Domaine » est rejetée unanimement ! 
La majeure partie des interventions a souligné aussi les inquiétudes sur le devenir des agents. Leurs questions sont nombreuses et touchent tout autant à la gestion individuelle (droit de retour, mutations, carrières, RTT., emplois) qu’au régime indemnitaire (IFDD, frais de missions). Les agents de catégories B et C se sentent à ce titre, les plus fragilisés. 
En outre, les premières réponses de l’administration concernant l’avenir des agents (régime RTT moins favorable, perte des IFDD, période transitoire courte sans être à ce jour fixée) sont inquiétantes et les silences sur les missions, en particulier de gestion domaniale, encore plus ! 
Enfin, les participants ont appris que le nombre d’agents concernés serait bien supérieur aux 1 500 initialement annoncés par la DGI et plus proche de 2 000 ! Serait-ce un tour de passe-passe pour une charrette supplémentaire de suppressions d’emplois en 2006 ?
Les Domaines en action !

L’ensemble des participants présents a souligné avec force qu’il s’agit de défendre à la fois les missions et les agents. Il faut préserver ce service public aujourd’hui en danger et ils sont unanimes pour dire que le transfert à la CP les fragilise.
Il faut donc obtenir des garanties sur la pérennité des missions, par exemple en exigeant des moyens supplémentaires tant en personnel (avec un plan pluriannuel de recrutement spécifique) qu’en outils (en terme de formation professionnelle, de documentation technique, etc.…) ainsi que des garanties sérieuses pour les agents. 
Toutes les occasions d’exprimer les revendications des agents seront utilisées même si très majoritairement la proposition d’une grève «Domaines » n’est pas dans l’immédiat, retenue. Une série d’actions sera mise en oeuvre par les organisations syndicales et sera relayée sur le terrain à tous les niveaux :
· Une lettre ouverte sera adressée prochainement aux Ministres des Finances par les organisations syndicales.
· Un courrier sera rédigé en direction des élus, de leurs associations et sera mis à disposition des sections syndicales. Le Congrès des Maires de France réuni à Paris entre les 20 et 22 novembre sera aussi l’occasion d’une expression sur le devenir des Domaines, leur mission de service public. 
· Pour bon nombre d’intervenants, la manifestation prévue à Paris le 19 novembre pour la défense des services publics, à la suite de celle de Guéret, serait aussi une opportunité à saisir. 
· Par ailleurs, l’interpellation des responsables de l’administration centrale, chargés du transfert, lors des réunions programmées d’ici décembre, des directeurs et des D.I. sera mise à profit pour tout à la fois exprimer les inquiétudes sur le devenir des missions et les revendications des agents. 
· Tout comme dans les groupes de travail qui seront programmés par la DG. Les «journées portes ouvertes - portes closes» seront aussi un moment favorable à l’action !
Toutes ces actions s’inscrivent dans le processus de mobilisation au niveau Minefi et DGI, car les réformes pleuvent de toutes parts. Le projet d’une action au niveau MINEFI a également été mis en perspective. Le travail de conviction doit donc se poursuivre sur le terrain !
En conclusion, les Assises nationales auront été une étape importante pour les agents des Domaines. L’action à la fois pour la défense des missions et pour les garanties des agents doit s’inscrire dans la durée. 
Après les Assises, la mobilisation continue !

Le 20 octobre 2005

